
La réglementation

Pour réduire le bruit des chantiers, la réglementation repose sur une meilleure gestion des
activités bruyantes, la réduction du bruit à la source et la réduction de la propagation du bruit.

  Protection des riverains : articles R. 1334-36 et R. 1337-6 du code
de la santé publique
  

L'article R. 1334-36 du code de la santé publique (anciennement R. 1336-10, lui-même ancien
R. 48-5) concerne « les chantiers de travaux publics ou privés, ou les travaux intéressant les
bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou d’autorisation
».

  

Les autorisations délivrées en droit de l'urbanisme, comme le permis de construire, sont
implicitement des autorisations. Il en va de même des déclarations de travaux prévus à l'article
L. 422-2 du code de l'urbanisme.

  

Aux termes de l'article R. 1337-6 du code de la santé publique, les bruits de voisinage résultant
des chantiers de travaux publics ou privés prévus à l’article R. 1334-36 sont constitutifs d'une
infraction de 5ème classe (1500 € au plus) s'ils sont la conséquence d'un comportement fautif
caractérisé par l’une des trois circonstances suivantes :

  

- non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation
des travaux, soit l’utilisation ou l’exploitation de matériels ou d’équipements ;

  

- fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit ;

  

- comportement anormalement bruyant (laissé à l'appréciation des juges).

  Chantiers non soumis à déclaration ou autorisation
  

Le régime répressif de l'article R. 1337-6 du code de la santé publique ne peut s'appliquer aux
chantiers des travaux ne nécessitant ni autorisation, ni déclaration. C’est l’article R. 1337-7 qui
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est alors applicable.

  Arrêtés préfectoraux et municipaux
  

Le maire peut, « par arrêté motivé, soumettre à des prescriptions particulières relatives aux
conditions d'horaires et d'accès à certains lieux et aux niveaux sonores admissibles les activités
s'exerçant sur la voie publique, à l'exception de celles qui relèvent d'une mission de service
public  » (article L. 2213-4 du code général des collectivités territoriales).

  

 Des arrêtés préfectoraux ou municipaux peuvent ainsi apporter des prescriptions
complémentaires au code de la santé publique, en particulier sur les horaires possibles et les
périodes autorisées d’activité des chantiers. Certains arrêtés municipaux prévoient, par
exemple, que les travaux bruyants sur la voie, ainsi que les chantiers proches des habitations
soient interrompus entre 20h00 et 07h00 heures, sauf dans les cas d'intervention urgente ou si
le maire a donné son accord.

  Autorisations ou permis de construire
  

Certains travaux considérés comme gênants peuvent être soumis à un contrôle, à travers une
autorisation de travaux ou encore un permis de construire. De plus, dans certaines zones
sensibles (à proximité d'hôpitaux, d'établissements d'enseignement ou de maisons de repos),
les travaux urgents réalisés sur la voie publique, ainsi que ceux exécutés de jour comme de
nuit, doivent faire l'objet d'une autorisation et de dispositions à caractère réglementaire édictées
par le maire. Des horaires peuvent ainsi être fixés et des sujétions particulières imposées (
article L. 2212-2 du code général des colelctivités territoriales). Néanmoins, l'autorisation
accordée par le maire ne dégage pas l'auteur du bruit de toute responsabilité.

  Cas particulier des grandes infrastructures de transport terrestre
  

Le cas de la construction des grandes infrastructures de transports terrestres fait quant à lui
l'objet de mesures visant à prévenir que le chantier de construction n'engendre pas de
nuisances excessives (article 8 du décret n°95-22 du 9 janvier 1995).

  Réglementation sur les matériels de chantier
  

Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux
sonores, l’un national, l’autre européen.

  

 2 / 3



La réglementation

Le décret d'application du 23 janvier 1995 fixe les prescriptions applicables pour prévenir, et
réprimer s’il y a lieu, les émissions sonores des objets et engins bruyants.

  

Est entrée en vigueur, le 18 mars 2002, la transposition en droit français d’une directive du
Parlement européen concernant les émissions sonores des matériels destinés à être utilisés à
l'extérieur (directive 2000/14/CE). Ces textes, qui concernent les matériels neufs mis sur le
marché après la date d’application de la directive, déterminent notamment, selon les types de
matériels concernés, les exigences relatives aux niveaux admissibles d'émissions sonores.
Cette directive est largement consacrée aux engins de chantiers, les plus bruyants devant
respecter des limites de bruit, les autres devant simplement être étiquetés.

  Vérification de la conformité à la réglementation
  

 Les services municipaux sont habilités à surveiller le chantier et doivent d’abord s’attacher à
vérifier qu les engins sont conformes à la réglementation (réglementation européenne transcrite
en droit français, réglementation française).   Sur la machine, le marquage "CE" doit
apparaître.    La déclaration CE de conformité, document qui accompagne la machine neuve,
doit être conservé par l'utilisateur. Pour les matériels soumis à autorisation française, il s'agit de
l'attestation de conformité.    Autre document indispensable, la notice utilisateur (données
techniques).  Les engins conformes sont facilement identifiables par une plaque indiquant le
niveau de pression acoustique garanti par le fabricant. Tous ces documents doivent être fournis
par le fabricant lors de l'achat des matériels.   En cas de on respect de la réglementation sur
les émissions sonores des engins, le maire ou les fonctionnaires habilités pourront ordonner
l’arrêt immédiat des matériels et engins concernés jusqu’à la mise en conformité des appareils
en cause (ce qui n’exclut pas la mise en jeu de sanctions pénales prévues au titre de la
répression contre le bruit).
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